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ses de camionnage canadiennes devront céder la voie aux transpor-
ns si les gouvernements fédéral et provinciaux adoptent intégrale-
de déréglementation des transports.
ile que les camionneurs étrangers ont facilement
re marché grâce aux routes. L'Ottawa Citizen rap-
-opos que voici, de Ken MacLaren, administrateur
ition canadienne du camionnage:

si on làchait Attila et Gengis Khan.
Lecordons aux entreprises de camionnage américai-
à nos routes et le droit de pénétrer jusqu'à environ
l'intérieur de notre territoire, que faisons-nous en
pour obtenir à nos camionneurs accès au marché

Il faut être très attentif à ce problème. N'oublions
dustrie canadienne du camionnage a déjà quelques
es. La déréglementation tombe mal, car nos trans-
t été forcés de réduire leur marRe bénéficiaire.

ettre de M. Jacques Alary, vice-président
ition du camionnage du Québec Inc.. Il y
,es préoccupations que j'aimerais porter à

Transports-Loi

votre attention, monsieur le Président, et auxquelles, je
l'espère, vous accorderez toute l'attention qu'elles méritent.
[Français]
Madame la députée,

Le 2 octobre dernier se tenait à Toronto une rencontre entre le ministre fédéral
des Transports, John Crosbie, et ses homologues provinciaux.

Le but de cette réunion était de décider de l'avenir de la réglementation du
transport.

Notre ministre provincial des Transports, M. Marc-Yvan Côté, a compris et
défendu l'approche suggérée par l'ACQ dans ce dossier.

Celle-ci consiste à ne pas déréglementer sans avoir mis en place un tout cohé-
rent consistant en:

1. un code de sécurité routière uniforme appliqué et applicable;
2. un test de compétence;
4. une formule pour amortir la valeur actuelle des permis de transport;
5. une attention toute spéciale à la prise des marchés par la discrimination

par les prix.

C'est tout à fait tuer la concurrence et effectuer une certaine
concentration.

Et il continue:
Notre ministre provincial, M. Marc-Yvan Côté, qui a défendu cette position

lors de la rencontre, n'a reçu qu'un support partiel de la part des ministres de
l'Ontario et du Manitoba . . .

... ce qui veut dire qu'il n'y a pas de consensus entre les
ministres de chaque province, et ça prend un certain lien entre
tous ces ministres provinciaux. Il termine en disant:

Nous vous demandons d'intervenir auprès de notre premier ministre, M. Brian
Mulroney, afin qu'il refuse le dépôt du projet de modifications à la Loi sur les
transports, tel que proposé par le ministre des Transports, M. John Crosbie, et ce
tant qu'il n'aura pas obtenu le consensus des différents intervenants dont l'indus-
trie du camionnage.

Vous comprendrez que l'industrie du camionnage ne peut supporter d'un côté
une augmentation des obligations sociales et fiscales et de l'autre une dérégle-
mentation du secteur du transport de marchandises qui amènera une concurrence
féroce déstabilisant l'efficacité de l'industrie et par le fait méme la desserte
efficace des différentes régions du Québec.

Notre industrie ne pourra supporter une concurrence des camionneurs améri-
cains qui pourront facilement desservir tous les corridors intéressants de trans-
port partant de nos grandes villes situées à quelques kilomètres seulement de
leurs frontières.
... «Afin de faire profiter les Canadiens d'un système de transport plus efficace,
plus compétitif et plus sûr, mon Gouvernement proposera de nouveau au Parle-
ment des moyens d'éliminer les règlements qui entravent inutilement l'activité du
secteur du transport».

C'était dans le discours du trône de Brian Mulroney. Et il
demande que l'on réétudie cette question.
• (1450)

[Traduction]
Je sais que le temps mis à ma disposition tire à sa fin mais je

tiens à parler de la question de la mainmise étrangère parce
que le projet de loi ne contient aucune disposition restreignant
l'achat d'entreprises canadiennes de transport par des sociétés
étrangères. Les seules lignes directrices à cet égard prévoient
que tout fusionnement et tout achat d'entreprises canadiennes
de transport excédant 20 millions de dollars et portant sur plus
de 10 p. 100 des actions donnant droit de vote soient soumis à
l'approbation du gouverneur général en conseil et que tous les
autres subissent le processus normal d'examen d'Investisse-
ment Canada. Je crois que c'est là une chose que nous devrions
tous redouter.
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